
 

sur la qualité et le prix du service public d’élimination des 
déchets. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal 
de LUDRES a été rendu destinataire de ce rapport, joint à 
la convocation de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
En conséquence, Monsieur REINSTADLER invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 
- prend acte de la communication du rapport annuel sur le 
prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets, présenté par la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy pour l’exercice 1999. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-07 - RAPPORT 
D’ACTIVITES 1999 DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
DU GRAND NANCY 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, et par ailleurs représentant 
de la Ville de LUDRES à la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy, indique à l’Assemblée que la loi du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale a ajouté un article L. 5211-30 
au Code Général des Collectivités Territoriales ainsi rédigé 
: 
 
Le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) adresse chaque année, avant le 30 
septembre, au Maire de chaque commune membre un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné 
du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une 
communication par le Maire au Conseil Municipal en séance 
publique au cours de laquelle les délégués de la commune 
de l’organe délibérant de l’EPCI sont entendus. Le 
Président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, par 
le Conseil Municipal de chaque commune membre ou à la 
demande de ce dernier. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal a 
été rendu destinataire du document intitulé “rapport 
d’activités 1999) joint à la convocation de la présente 
séance du Conseil Municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 
- prend acte de la communication du rapport d’activités 
1999 présenté par la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy. 
 

 

 
La Ville de LUDRES faisant partie de l’échantillon retenu 
pour ces travaux, la Chambre Régionale des Comptes a 
sélectionné une série de sujets de portée générale, parmi 
lesquels celui relatif au régime indemnitaire du personnel, 
abordé dans la lettre d’observations définitives adressée le 
6 octobre 1998. 
 
A l’issue des investigations menées menées par Monsieur 
le Conseiller rapporteur, la Chambre Régionale des 
Comptes a adressé une lettre confidentielle d’observations 
provisoires en date du           28 Juillet 2000, puis une 
lettre d’observations définitives en date du 2 octobre 2000. 
 
Aux termes de l’article L 241.11 du Code des Juridictions 
financières, ces observations définitives sont 
communiquées à tous les membres de l’assemblée 
délibérante et jointes à l’ordre du jour de la présente 
réunion dont la convocation a été adressée le 14 novembre 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-05 - COMMUNAUTE 

 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle la loi du 2 
février 1995, relative à la protection de l’environnement et 
stipulant la présentation d’un rapport annuel sur le prix et 
la qualité des services d’eau et d’assainissement. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal 
de LUDRES a été destinataire du document intitulé 
“Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau 
et d’assainissement exercice 1999” joint à la convocation 
de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
Ce rapport détaillé est présenté par la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, établissement public de 
coopération intercommunale, en vertu d’une délégation de 
compétence confiée par la Ville de LUDRES. Le Conseil 
Municipal est appelé à en prendre connaissance dans les 
12 mois qui suivent la clôture de l’exercice 1999. 
 
En conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 
- prend acte de la communication du rapport annuel sur le 
prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
présenté par la Communauté Urbaine du Grand Nancy, 
pour l’exercice 1999. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-06 - COMMUNAUTE 
URBAINE DU GRAND NANCY : RAPPORT ANNUEL SUR 
LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ELIMINATION DES DECHETS : EXERCICE 1999 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée 
des dispositions de l’article L.2224-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, enjoignant le Président de 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
présenter à son assemblée délibérante, un rapport annuel 




